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PUBLICATIONS RECENTES :

· De la coopération à l’intégration policière dans l’Union européenne, Bruxelles, Bruylant, 1999, 450 p.
· La création d'une police européenne grâce aux mécanismes de la coopération renforcée" au Colloque de la CEDECE de Poitiers les 12-14/10/2000, in Hervouët (F.) sous la direction de, "La dynamique de la démarche communautaire dans la construction européenne", La Documentation Française, 2002, pp. 295-330
· "La problématique de la sécurité intérieure dans l'Union européenne", au Colloque de l'IHESI à Grenoble 2001, in "Les Etats à l'épreuve de la sécurité", PUG, 2003, pp. 261-269
· "Le droit à la protection des données à caractère personnel, droit fondamental du XXIème siècle?", au Colloque organisé par le Centre Historique et Juridique des Droits de l'Homme de l'Université de Grenoble II les 22-23 et 24/10/2001 sur le thème: "2001 l'Odyssée des droits de l'Homme", in Ferrand (J.) et Petit (H.), Enjeux et perspectives des droits de l’homme- L’Odyssée des droits de l’homme, L’Harmattan, 2003, pp. 77-97, tome III.
· "L’élargissement et le volet extérieur de la sécurité intérieure de l’Union européenne" au Colloque de la CEDECE de Besançon des 17 et 18/10/2002, in Andriantsimbazovian (J.) et Geslot (C.,) sous la dir., Les Communautés européennes et l’Union européenne face aux défis de l’élargissement, La Documentation française, 2005, 624 p.

·  « La lutte contre le terrorisme au sein de l’Union européenne » au Colloque « La menace terroriste, manifestations et parades » les 2, 3 et 4 décembre 2004 à Grenoble, Arès, Janvier 2006, pp. 11-24
INTERVENTION : Table ronde sur Sécurité et valeurs dans l’Union européenne

« Droits de l’homme et sécurité »
Les droits de l’homme sont à certains égards menacés par la politique de sécurité intérieure et extérieure de l’Union européenne. Cette menace résulte d’abord des insuffisances institutionnelles de l’Union européenne qui n’est pas encore une Union de droit. Les risques à l’égard des droits de l’homme engendrés par la politique de sécurité résultent également de la volonté des Etats membres de faire de l’Union européenne un espace de sécurité au détriment de la garantie de certains droits fondamentaux. Les lacunes en matière de protection des droits de l’homme sont néanmoins compensées par la jurisprudence de la Cour européenne des Droits de Homme ainsi que par l’activité normative du Conseil de l’Europe dont émergent des standards européens auxquels l’Union semble tout de même se plier.
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